
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Mercredi 1 Juin 2022, force est de constater que le traitement des 

procédures disciplinaires contre les détenus n’est pas la priorité de 

notre Direction. En voici pour preuve : 

 

 
CRI 

Classement 
sans suite 

En attente Bon pour 
décision 

Total : 

Violences 
verbales 

 
40 

 
43 

 
21 

 
104 

Violences 
Physiques 

 
4 

 
5 

 
4 

 
13 

*Données au 1er Juin 2022. 
 

Inadmissible !!! intolérable !!! 

Que fait notre Chef de Détention ? 

FO justice déplore que des comptes rendus d’incidents 

n’aboutissent à aucunes sanctions disciplinaires, surtout pour des 

faits de violences envers les personnels. 

FO justice demande que les faits de violences sur les personnels 

soient durement sanctionnés. 

FO justice demande que notre Direction soit plus attentive aux 

violences faites aux personnels. 

 
 
 

 
 

SLP FO Justice Mulhouse Lutterbach 
Le : 01/ 06/ 2022 


